
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 
L’an deux mille vingt-trois, le quatorze novembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune 
de SAINT MARS LA REORTHE, légalement convoqué le 07/11/2023 s’est réuni à la mairie sous la 
présidence de Monsieur Patrice BERTRAND, maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Éric RETAILLEAU, Sylvie BOUDAUD, Sylvie 
CAILLAUD, Alexandra FONTENEAU, Claude GELOT, Vincent MICHEL, Jean-Jacques MOURGEOTTE, 
Geoffrey PUAUD, Henri RETAILLEAU, Cyril RAUTURIER, Virginie TALON. 
 
Conseillères absentes excusées : Charlotte DE VILLIERS, Laurence MICHOT. 
 
Secrétaire de séance : Claude GELOT 
 

-------------------------------------- 

23-53-08 DESIGNATION D’UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE POUR LES ELUS LOCAUX 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les 

articles R. 1111-1- A et suivants,  

VU l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 

la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 

au référent déontologue de l’élu local, 

VU la liste proposée par l’AMPCV mise à jour régulièrement, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 

DÉSIGNE en qualité de référent déontologue les membres de la liste constituée par l’AMPCV, annexée 
à cette délibération, dans sa composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution 
de la liste.  

 

DÉCIDE que les personnes susmentionnées exerceront leurs fonctions pour la durée du mandat. 

 

FIXE les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que 
les conditions d’examen des demandes comme tel :  
 

- La collectivité saisit par tous moyens l’AMPCV qui se charge d’affecter un des membres 
de la liste à l’affaire à traiter.  

- L’AMPCV met en relation le référent désigné avec la collectivité.  
- Si besoin, sur demande du référent désigné ou de la collectivité, et en fonction de sa 

complexité, l’affaire pourra être traitée collégialement avec d’autres membres de la liste. 
Le collège ainsi constitué décide en son sein de ses modalités de fonctionnement.  



- La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des 
moyens matériels mis à disposition.  

 

DÉCIDE que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront rendus 
dans les conditions suivantes :  

- Par écrit à l’attention de Monsieur le Maire 

- Dans un délai de 1 mois. 

 

DÉCIDE que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues sont les 
suivants :  

- Mise à disposition d’une salle de réunion à la mairie. 
 

FIXE les modalités de rémunération du ou des référents déontologues comme tel :  

Maximum 80 euros par personne et par dossier, maximum 300 euros pour la présidence effective 
d'une séance du collège d'une demi-journée, maximum 200 euros pour la participation effective à une 
séance du collège d'une demi-journée. 

 

DÉCIDE que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) bénéficient du 
remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux 
personnels de la fonction publique territoriale. 

 

DÉCIDE que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents 
déontologues (ou le collège) sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés.  
 

 

 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
Le Maire 

Patrice BERTRAND 

 

#signature# 

 

Signé électroniquement par : Patrice

Bertrand

Date de signature : 15/11/2023

Qualité : Maire de St Mars la Réorthe


